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Lottre dath bu 11 juin 1965. adcees6e 8u tmxit8ire e&i&81 
par 10 ReQt6eentant Pirmnent de l*AkheniPtan aupr&e &a 

1~Orqaniertim de6 Nations Unis6 

J'ai l'honneur de voua informer que le Chrrg6 dBeffaitor de l'mibarude du 
Pakietan h Kaboul a (ti cofmqu8 au Minist&re dos sffsites hongéres ba la 
eblique d&ocratique d'Afghanistan a 10 heurea le 11 juin 198s et que le6 faite 
euivsnta ont 6té pocth i oon attention par le Directeur bu Premier Département 
politique 1 

*Le Gouvernement Rilitrriste pakiatahais, continuant a porter des 
accusations eanr fondement contre la Couvornment de la tipubliqu8 
d&mocratique d'Afghanistan., a une fois de plus affirmi que des a8ronefr 
afghans auraient violé l’espace aérien de Chitral et Quart8 les 3 
et 4 juin 1985. Il a en outre af firaé qu’aux rsbntee dates, de6 postes de 
dcurité aitois au rud-est d’Arando et Shshin auraient eosuyd des tirs gui 
n'auraient ~8 causa de dbadte. 
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Le Gouvernement de la Rdpublique dhocratique d’Afghanistan, ayant 
proc&6 B une enqu8te approfondie sur l’affaire , coneidare que ces all6gatione 
du Gouverneuœnt militariste pakistanais sont dhu8es de toute V&it6 et il les 
rejette cat4goriquement. Il convient de souligner que les autoritb 
pakistanaisea devraient imm8diatement cesser de porter de telles accusations, 
qui n’ont d’autre effet que d’accroître les tensions dans les zones 
f rontali8res. ” 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer la prhente lettre 
carPme document de l’Assembl&e gh&rale, au titre des points 72, 73, 132, 133 et 138 
de la liste p&liminaire, et du Conseil de 86curitb. 

L’Ambassadeur, 

Rep&entant permanent n 

(Signé) 14. Farid TARIF 
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